
Commune de Sahune (26)
Élaboration du Plan Local d’Urbanisme

Annexe - Droit de préemption urbain
PIÈCE n°7-3
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Eco-Stratégie
EXPERTISE ENVIRONNEMENTALE

Projet arrêté le : 7 décembre 2020

Projet approuvé le :8 novembre 2021

Dépôt en préfecture le:
Echelle: 1/5000e

Dessiné le 7 novembre 2021
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Périmètres où s'applique le droit de préemption urbain:
zones urbaines (U sauf UE et UG) et à urbaniser (AU) du PLU
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